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I.CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

L’Etat ivoirien, dans sa politique de développement socio-économique, mise sur l’industrialisation et la 

recherche comme source de transformation structurelle de son économie. En effet, la vitalité des 

économies les plus performantes est liée à l’innovation dans les secteurs prioritaires qui s’approprient 

les avancées technologiques pour créer de nouveaux besoins et de nouveaux marchés. Ainsi, l’Etat s’est 

engagé dans la promotion de l’entreprenariat comme moteur de développement et il encourage tout 

citoyen à l’entreprenariat. Malheureusement, selon des statistiques récentes, quatre entreprises sur cinq 

disparaissent dans les cinq premières années par manque de formation et d’accompagnement. Une des 

stratégies de promotion de l’entreprenariat est donc la mise en œuvre des incubateurs pour former et 

accompagner les entrepreneurs et/ou détenteurs d’idées d’entreprises. 

C’est dans ce contexte que, le Centre d’Excellence d’Afrique Mines et Environnement Minier (CEA 

MEM) de l’Institut National Polytechnique Félix HOUPHOUËT-BOIGNY (INP-HB) de 

Yamoussoukro, structure de formation d’excellence, se propose de mettre en place un incubateur 

sectoriel dédié aux mines et à l’environnement minier. Ce dernier viendra renforcer les incubateurs 

sectoriels existants de l’INP-HB. Pour une meilleure coordination des activités de ces incubateurs et 

pour plus d’efficacité dans leur gestion, la Direction générale a mis en place  un incubateur institutionnel 

comme structure fédératrice. L’atelier de validation du document concept-note de cet incubateur le 

vendredi 13 septembre 2024 au salon d’honneur de l’INP-HB.  

Le présent rapport relate les grandes articulations de cet atelier et les conclusions majeures. 

 

II.OBJECTIFS DE L’ATELIER  

1.Objectif général 

Cet atelier avait pour objectif général de valider le document concept-note pour la mise en place d’un 

incubateur sectoriel dédié aux mines et à l’environnement minier. 

2.Objectifs spécifiques 

Plus spécifiquement, il s’agissait : 

 Présenter aux participants le document détaillant le concept élaboré par le centre ; 

 Déterminer les conditions de mise en place d’un incubateur dédié aux mines et à 

l’environnement minier ; 

 Valider le document détaillant le concept élaboré par le centre ; 

 Soumettre les conclusions de cet atelier à l’approbation de la Direction générale de                

l’INP-HB. 
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III.DEROULEMENT DE L’ATELIER  

Les travaux proprement dit ont été marqué par 4 activités-clés notamment :  

 la cérémonie d’ouverture ; 

 la présentation du document concept-note et les échanges ; 

 la lecture des recommandations ; 

 l’allocution de clôture. 

1.La Cérémonie d’ouverture  

La cérémonie d’ouverture a été marquée par les allocutions du Coordonnateur du CEA-MEM Prof 

YAO kouakou Alphonse et le Directeur des Ressources Humaines de l’INP-HB, Prof. WANDAN 

Narcisse 

 Allocution du Coordonnateur du CEA-MEM 

Prof.  YAO Kouakou Alphonse, Coordonnateur du CEA-MEM a tenu à situer le contexte de l’atelier 

qui s’inscrit d’une part dans la mise œuvre du plan d’orientation stratégique de l’INP-HB et dans 

l’implémentation du plan de jalonnement de l’indicateur 5.3 su l’entrepreneuriat. Il a également 

rappelé qu’un incubateur dédié aux mines et à l’environnement minier s’inscrit dans la mise en œuvre 

de la politique minière plus spécifiquement le projet de loi sur le contenu local du secteur minier. 

 Allocution du Directeur des Ressources Humaines de l’INP-HB Représentant le Directeur 

Général de l’INP-HB 

 Prof WANDAN Eboua Narcisse au nom du Directeur Général de l’INP-HB a adressé ses mots de 

bienvenu et ses remerciements aux participants sans oublier de signifier l’importance d’un incubateur 

dédié aux mines et à l’environnement minier qui contribue au développement du secteur minier par la 

création de PME/Start-up. Il a terminé son propos par l’ouverture des travaux. 

2. Déroulement des travaux  

2.1 Présentation 

Les travaux de l’atelier proprement dit ont été débuté par une présentation du concept d’incubateur 

sectoriel dédié aux mines et à l’environnement minier. Cette présentation faite par Mme AKPO 

Yolande, Responsable du Pôle incubateur de l’INP-HB a été structuré autour des points suivants :  

 Contexte et justification ; 

 Définition d’un incubateur ; 

 Missions et objectifs de l’Incubateur Sectoriel Mines et Environnement Minier ; 

 Profil des incubés ou cibles ; 
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 Modalités de recrutement des incubés ; 

 Phases d’incubation ; 

 Services offerts. 

 

2.2 Echanges  

Après la présentation du document concept-note de l’incubateur les participants ont formulé des 

recommandations en vue de la finalisation du livrable. Le tableau ci-après passe en revue les différentes 

recommandations  

Tableau 1 : Synthèse des recommandations 

Organismes 

participants 

Recommandations 

Secteur minier artisanal 

et semi-industriel :          

SYN-GPMACI 

 

 Définir une offre commerciale : une grille de tarification pour les 

services offerts par l’incubateur sectoriel Mines et Environnement 

minier 

 Faire des offres promotionnelles pour les EMAPES 

 Prévoir la prise en charge des incubés dans la structure de prix  

Secteur minier 

industriel : BONIKRO 

MINE GOLD 

EPC COTE D’IVOIRE 

TIETTO MINERALS 

 Créer une plateforme avec le patronat 

 Mettre en contact les apprenants et les parties prenantes du secteur 

minier 

 Mettre en œuvre en une stratégie de communication du Concept 

d’incubateur sectoriel Mines et environnement minier  

 Prévoir dans le projet de loi sur le contenu local des clauses en 

faveur de l’incubateur mines et environnement minier et d’autres 

initiatives similaires notamment : 

o Accorder préférentiellement les marchés de service aux 

incubés : intégration dans le contenu local  

o Intégrer la dimension de financement des PME/Start-up 

par les grandes entreprises minières dans le code minier 

Institution 

internationale : 

Programme de 

Gouvernance Régional 

du Secteur Extractif 

 Faire une étude de marché pour connaitre les services demandés par 

le secteur minier 

 Finaliser le business plan pour opérationnaliser l’incubateur 

sectoriel mines et environnement 

 Appui financier des acteurs du secteur minier (Grandes mines) 

 Prochaines étapes après la validation du concept-note 



6 
 

(GRSE) en Afrique de 

l’Ouest de la GIZ 

ADAYE YEBOUA 

Dr DOUZOUO 

Faire breveter les idées des porteurs de projets 

Préciser la cible de l’incubateur : Tout porteur de projet du secteur mines et 

environnement minier 

 Géologie appliquée et prospection minière 

 Optimisation de l’exploitation des gisements 

 Environnement minier 

 Gouvernance minière 

Direction Général des 

Mines et de la Géologie 

(DGMG)/Ministère des 

Mines du Pétrole et de 

l’Energie (MMPE) 

 Partager les recommandations de l’atelier au Ministère des Mines 

du Pétrole et l’Energie 

 Identifier et vulgariser les opportunités de services du secteur 

minier 

 Etablir des partenariats avec les entreprises privées pour la prise en 

charge des incubés 

 Faire une requête au niveau du ministère pour bénéficier des fonds 

qui existent pour l’accompagnement des incubés  

 Transmettre de façon formelle une requête au Ministère pour la 

prise en compte des recommandations dans le nouveau code minier 

 Organiser un atelier pour recueillir les besoins du secteur minier 

Chambres des Mines  Sensibiliser les incubés  à la nécessité d’intégrer les EIES 

 

3.Allocution de clôture 

Dans son allocution de clôture, le Coordonnateur du CEA-MEM Prof. YAO Kouakou Alphonse 

a remercié les organismes participants pour leur contribution significative au succès de l’atelier. Il a tenu 

à les rassurer de la volonté du CEA-MEM et de l’INP-HB à mettre en œuvre les recommandations 

formulées et à les associer dans l’opérationnalisation de l’incubateur sectoriel dédié aux mines et à 

l’environnement minier de l’INP-HB. 
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CONCLUSION 

L’atelier de validation du document concept-note de l’incubateur sectoriel mines et environnement 

minier visait à lancer le processus de création de PME/Start-up compétitifs au service d’un secteur 

minier en plein essor. Les différentes parties prenantes ont salué cette initiative du CEA-MEM et ont 

faire des propositions en vue de l’opérationnalisation dans les plus brefs délais de cet incubateur 

sectoriels. Après la validation du document concept-note les prochaines étapes portent sur  

 La conduite d’une étude de marché sur les opportunités de services du secteur minier ; 

 La réalisation d’un business plan ; 

 L’organisation d’atelier de vulgarisation des opportunités de services offerts par le secteur. 


